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Regeste

CONTRAT D'EDITION, PLAN SOCIAL, CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL,
RESILIATION | 356 CO

Erwagungen

E.5

Compte tenu de ce qui précede, I’ appel doit étre rejeté selon le mode procédural de |’ art.
312 a. 1 CPC. Lesfraisjudiciaires, fixésa 1'310fr. (art. 62 al. 1 et 2 TFIC [Tarif desfrais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis alacharge de I’ appel ant
gui succombe. Il n’est pas alloué de dépens, |’ intimée n’ ayant pas été invitée a se
déterminer sur I’ appel.
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